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ARTICLE 4

Après l’alinéa 30, insérer l'alinéa suivant :

« 4° Les entreprises de transformation agroalimentaire appartenant à la catégorie des entreprises de 
taille intermédiaire ou des grandes entreprises, au sens de l’article 51 de la loi n° 2008-776 du 4 
août 2008 de modernisation de l’économie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 4 du projet de loi impose aux distributeurs, aux grossistes et aux opérateurs de restauration 
commerciale de rendre publique la part de leurs achats alimentaires annuels en produits durables et 
de qualité. Cette obligation de transparence répond à un objectif légitime : objectiver les efforts de 
la filière en faveur d'une alimentation plus durable et renforcer l'information du consommateur.
Toutefois, en l'état, le dispositif ne concerne que l'aval de la chaîne alimentaire. Or les entreprises 
de transformation agroalimentaire jouent un rôle symétrique et déterminant dans la structuration des 
achats de matières premières agricoles. Ce sont elles qui, par leurs décisions d'approvisionnement, 
orientent en grande partie la demande adressée aux producteurs et conditionnent le développement 
effectif des filières durables.
Exclure les industries agroalimentaires du périmètre de l'obligation créerait une asymétrie injustifiée 
entre les acteurs de l'aval commercial et ceux de l'aval industriel, qui exercent pourtant une 
influence comparable — sinon supérieure — sur les pratiques agricoles amont.
Le présent amendement vise à corriger cette asymétrie en étendant l'obligation de reporting aux 
entreprises de transformation agroalimentaire appartenant à la catégorie des entreprises de taille 
intermédiaire ou des grandes entreprises, au sens de l’article 51 de la loi n° 2008-776 du 4 août 
2008 de modernisation de l’économie. Ce seuil, calé sur la définition législative existante, permet 
de cibler les acteurs disposant des ressources administratives et informatiques nécessaires à la mise 
en conformité, sans imposer de charge disproportionnée aux ETI et PME indépendantes.
Cette extension renforce la cohérence et la crédibilité du dispositif : si la transparence sur les achats 
durables est un enjeu d'intérêt général, elle doit s'appliquer à l'ensemble des maillons intermédiaires 
de la chaîne alimentaire.


